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 TE  "1  -  LE MANDAT " 
1

LE MANDAT

La Régie de l’énergie du Québec est saisie d’une demande d’approbation par Hydro-Québec concernant son nouveau programme commercial « Services à l’implantation des électrotechnologies, phase II ».

Il nous a été demandé par Stratégies Énergétiques (S.É.) et par le Groupe STOP d’examiner les modalités de ce programme proposé et de proposer des améliorations éventuelles dans une perspective d’intérêt public et de développement durable.

Le présent rapport constitue le fruit de nos réflexions.

Nous notons que certaines réponses d'Hydro-Québec à des demandes de renseignement qui lui ont été formulées au présent dossier n'ont pas encore été déposées et nous ignorons si et quand elles le seront.  Nous nous réservons donc la possibilité d'apporter des modifications ou ajouts au présent rapport, selon les renseignements qui seront alors fournis.

 TE "2  -  CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR LE PROGRAMME PROPOSÉ" 2

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR LE PROGRAMME SIE-2 PROPOSÉ

 TE "2.1  -  LES SERVICES À L'IMPLANTANTION DES ÉLECTROTECHNOLOGIES DANS LE CONTEXTE DE LA STRATÉGIE DE VENTE D'HYDRO-QUÉBEC" 2.1
LES SERVICES À L'IMPLANTANTION DES ÉLECTROTECHNOLOGIES DANS LE CONTEXTE DE LA STRATÉGIE DE VENTE D'HYDRO-QUÉBEC

La hausse récente des prix des combustibles fossiles a permis à l’électricité d’améliorer sa position concurrentielle.

Les combustibles fossiles continuent néanmoins de maintenir une position avantageuse à des fins de chauffe, tel qu'indiqué au tableau suivant.

Tableau R-1

Position concurrentielle de l'électricité par rapport au gaz et au mazout pour la chauffe 

Type d’énergie
Équivalence thermique
Total $
Prix unitaire
Économie annuelle par rapport à l’électricité

Electricité (tarif M)
1182600 kWh/an
87,683 $
7,41 c/kWh


Gaz (tarif 3)
160516m3/an @28,067c/m3
64,765 $
5,48 c/kWhé 

22,918 $

Mazout (2 rack)
156549 litres/an @ 44,8 c/litre
70,134 $
5,93 c/kWhé
17,549 $

Le prix de l’énergie n’est certes pas le seul élément pris en compte par le client dans sa décision quant à sa source d'énergie.  La faisabilité technique est encore plus importante, surtout lorsqu’il s’agit de nouvelles applications. 
  Un soutien technique et financier à la clientèle peut cependant rendre un projet rentable pour l’industriel et donc élargir le champ des applications de l'électricité.

C'est ainsi qu'Hydro-Québec fournit depuis plus de quinze ans un appui tant technique que financier à sa clientèle d’affaires afin de mousser ses ventes d’électricité tout en offrant de nouveaux services et produits tels des chauffe-eau, des bouilloires électriques et des thermostats.

Vers 1983-84, alors qu’elle traversait une période de surplus d’électricité, Hydro-Québec a mis en place une nouvelle unité administrative, «Marché industriel» qui fournissait une assistance technique et financière aux grandes industries afin de favoriser l’utilisation de l’électricité  selon une approche au cas par cas.  En 1985, elle a amplifié son action en offrant aux petites et moyennes industries (PMI) un appui comparable, par l'entremise du programme PAIE (Programme d’aide à l’implantation des électrotechnologies). Ce programme, d'une durée initiale de trois ans (1985-1988) fut renouvelé à deux reprises, de 1988 à 1992, puis de 1993 à 1996, totalisant 11.5 années.  Il fut remplacé en 1997 par le programme SIE-1(Services à l’implantation des électrotechnologies) qui devint effectif en janvier 1998 et se termina en décembre 2000.  Hydro-Québec demande, dans le présent dossier, à la Régie de l'énergie d'approuver un nouveau programme SIE-2 pour la période 2001-2002.

L'assistance technique fournie aux clients industriels provient du personnel d'Hydro-Québec, de son personnel supplémentaire à contrat et de firmes spécialisées. 
  L’ouverture par Hydro-Québec d'un Laboratoire des technologies électrochimiques et des électrotechnologies (LTEE) en 1986 lui fournit en outre une expertise et des moyens d’essais couvrant une vaste gamme de services de recherche et de développement, jusqu’à la démonstration et aux essais tant en laboratoire qu’en usine.

Le tableau suivant indique la portée des différents programmes qui se sont succédés.

Tableau R-2

Les programmes d’Hydro-Québec relatifs à la promotion des électrotechnologies 

Programme
PAIE-1
PAIE-2
PAIE-3
Interruption
SIE-1
SIE-2 projet

Période
Juin 1985-

Juin 1988
Juil.1988-

Déc. 1992
Jan. 1993-

Déc. 1996
Jan. 1997

Déc. 1997
Jan. 1998-

Déc. 2000
Jan. 2001-

Déc. 2002

Durée du programme
2 ans
4.5 ans
4 ans
1 an
3 ans
2 ans 


No. De cas potentiels
n.d.
n.d.
n.d.
n.d.
n.d.
1600 approx.


No. De demandes reçues ou projetées
n.d.
n.d.
n.d.
0
566 

646 

653 

0

Nombre projeté

d’implantations 

613 dossiers
199 dossiers
411 dossiers
0
225 

250 



Tot.: 1223 dossiers (1264 électrotechnologies) 





Puissance

(MW)
Objectif
n.d.
n.d.
n.d.
0
102.5 MW 

75 MW 



Réalisé
326 MW
82 MW
114 

0
n.d.
n.d.

Consomm.

Induite (GWh/an)
Objectif
n.d.
n.d.
n.d.
0
373 

383 

335 

255 



Réalisé
n.d.
n.d.
399
0



 TE  "2.2  -  LES REVENUS ET LES COÛTS PROJETÉS DU PROGRAMME PROPOSÉ" 2.2
LES REVENUS ET LES COÛTS PROJETÉS DU PROGRAMME PROPOSÉ

Dans son Plan stratégique 2000-2004, Hydro-Québec prévoyait d'ici 2004 des ventes globales d'électricité au Québec de 164.1 TWh, dont 71.7 TWh auprès de la grande entreprise et 73.9 TWh dans l'ensemble du secteur industriel.

Tableau R-3

Prévisions des ventes d'électricité au Québec par secteur(TWh) 


1999


2000
2001
2002
2003
2004

Grande entreprise
61.3


62.9

(+ 1.6)
67.7

(+ 4.8)
69.6

(+ 1.9)
70.6

(+ 1.0)
71.7

(+ 1.1)

PMI
8.2


9.3

(+ 1.1)
9.6

(+ 0.3)
9.8

(+ 0.2)
10.1

(+ 0.3)
10.3

(+ 0.2)

Croissance des PMI induite par les programmes de soutien à l'implantation des électrotechnologies
0.02
0.1
0.2
0.2
0.3
0.4

TOTAL SECTEUR INDUSTRIEL
62.7


64.3

(+ 1.6)
69.3

(+ 5)
71.5

(+ 2.2)
72.6

(+ 1.5)
73.9

(+ 1.5)

TOTAL QUÉBEC
146.6
150.9

(+ 4.3)
156.5

(+ 5.6)

(révisé à 4.4) 

159.7

(+ 3.2)
161.9

(+ 2.2)
164.1

(+ 2.2)

Les deux tiers de la croissance des ventes québécoises prévues de 1999 à 2004 proviennent du secteur industriel.

Par ailleurs, de 1999 à 2004, la croissance des ventes prévues à l'intérieur du secteur industriel est de 18% tel que l'illustre le tableau ci-dessus.  Une croissance de 17% durant cette période est attendue auprès de la grande entreprise et de 26% auprès des PMI.

Selon Hydro-Québec, une part majeure de la croissance industrielle prévue auprès des grandes entreprises résulte de la pénétration accrue des électrotechnologies auprès de celles-ci. 

Similairement, le tableau ci-dessus révèle que, de 2001 à 2004, la quasi-totalité de la croissance des ventes auprès des PMI proviendrait de l'implantation d'électrotechnologies.  Toutefois, même à terme en 2003-2004, les ventes induites par le présent programme SIE-2, évaluées à 255 GWh par an, ne représenteront qu'une faible part de la croissance annuelle québécoise, soit environ 13 %. 

Hydro-Québec a produit des analyses économiques du programme SIE-1 
 et du programme proposé SIE-2. 
, lesquelles furent complétés de certaines réponses à des questions posées par les participants.

Les ventes d’énergie résultant du programme sont estimées à 90 M$ pour la période 2002 à 2008. 
 Cet estimé se base sur des projections élevées d'effritement des ventes générées par le programme, celles-ci atteignant, d'ici 2008, quelques 30.5 GWh, soit un taux de 12% du total anticipé de 255 GWh/an de nouvelles ventes.

Tableau R-4

Projection des ventes d’électricité résultant du programme SIE-2 (2002-2008) en GWh 

Année
TOTAL
2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008

Nouvelles ventes
255
31.9
127.5
95.6
0
0
0
0

Nouvelles ventes cumulées
1466.3
31.9
159.4
255.0
255.0
255.0
255.0
255.0

Effritement cumulé des ventes
90.5
0
0.8
5.0
11.7
18.1
24.4
30.5

Energie vendue nette (cumulée)
1375.7 

31.9
158.5
250.0
243.3
236.9
230.6
224.5

Le coût total du programme SIE-1, de 1997 à 2002 est estimé à 10.23 M$, alors que le programme proposé SIE-2 est estimé à 6.61 M$ de 2001 à 2003: 

Tableau R-5

Coûts des programmes SIE-1 et SIE-2 (M$ courants) 


TOTAL
1997
1998
1999
2000
2001
2002
2003

SIE-1

Première partie du tableau d'HQ
10.23
1.82
2.96
3.71
1.50
0.16
0.08


SIE-1

Seconde partie du tableau d'HQ
5.92
0.42
1.12
1.69
2.21
0.48
0.00


SIE-2
6.61




2.88
3.18
0.55

Les pertes et frais de gestion associés aux garanties de prêts ont été estimées à 6.9 M$ (courants) pour le programme SIE-2, réparties de 2001 à 2008. 
  Pour le programme SIE-1, Hydro-Québec a fourni deux données contradictoires, estimant ces pertes et frais tantôt à 0.9 M$ (courants), tantôt à 3.5 M$ (courants). 
 Dans les deux cas, il s'agit de montants substantiellement inférieurs à ceux anticipés pour le programme SIE-2.   Nous n'avons pas eu d'explication pour cet écart.

L'estimé du SIE-2 est par ailleurs fort prudent, étant basé sur un taux de pertes annuel de 4% sur le solde non amorti du capital garanti, alors que les marchés de comparaison retiennent plutôt des taux de pertes allant de 2.7% à 3%.

On constate donc qu’Hydro-Québec a établi d’une façon assez conservatrice, tant ses revenus que ses dépenses associés au programme SIE-2, particulièrement quant au taux d'effritement des ventes anticipées et aux risques financiers associés à la garantie des prêts.

Plusieurs propositions exprimées au présent rapport auront pour effet de bonifier les retombées économiques du programme SIE-2.  L’analyse économique ainsi que le budget du programme devraient être ajustés en conséquence.

RECOMMANDATION No. 1:

RÉVISER l’analyse économique et AJUSTER le budget du programme SIE-2 en fonction des modifications qui seront retenues.
 TE "2.3  -  LES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES ANTICIPÉES " 2.3
LES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES ANTICIPÉES

Les retombées économiques anticipées pour la période de 1998 à 2002 et résultant de l’implantation d'électrotechnnologies grâce au programme SIE-1 ont été évaluées en 1997 par le modèle intersectoriel du Bureau de la statistique du Québec (BSQ) à 1300 personnes-années, ce qui serait appréciable. 

Nous n'exprimons pas de commentaires sur cet estimé, ne connaissant pas les hypothèses du modèle.  Nous avons demandé à obtenir l'étude en question. 
  Il s'agirait de s'assurer que l’ensemble des retombées ont été prises adéquatement en considération, telles que l’augmentation de la compétitivité, l'augmentation de la productivité, l’entraînement économique indirect résultant des fournisseurs secondaires et des nouveaux débouchés.

Dans bien des cas en effet, les électrotechnnologies permettent ou facilitent le contrôle et l’automatisation du procédé, une plus grande productivité, une meilleur qualité du produit, une réduction de la pollution, de meilleures conditions de travail, etc.  Par exemple, le recyclage et la réutilisation des matières résiduelles (rejets) des procédés sont souvent réalisés plus efficacement par des électrotechnologies que par des techniques conventionnelles, utilisant de l’énergie fossile.  C’est le cas du traitement des rebuts et crasses d’aluminium sans ajout de sel ainsi que de la production d’acier, les deux, par l’utilisation de fours à arc électrique.  Il en est de même pour la manufacture de nouveaux produits par des procédés d’électrosynthèse sans ou avec peu de sous-produits.  On peut également rapporter l’utilisation de chauffe-fluides par induction pour la pasteurisation du lait et la stérilisation des jus; l’utilisation de membranes qui peuvent remplacer les procédés de concentration et de séparation par évaporation qui sont très énergivores.
Nous ignorons si le modèle intersectoriel du BSQ tient compte des particularités des électrotechnologies considérées.

 TE  "2.4  - LA DURÉE DU PROGRAMME " 2.4
LA DURÉE DU PROGRAMME

Hydro-Québec indique qu'elle entend rester engagée à long terme dans l’implantation des electrotechnologies auprès des PMI. 

La durée du programme SIE-2 proposé n'est cependant que de deux ans, ce qui est plus court que tous les programmes antérieurs PAIE (les 3 phases) et SIE-1.  Hydro-Québec explique que cette brève période vise à lui permettre de "mieux s’adapter à l’évolution des besoins du marché". 
  Nous ne comprenons pas en quoi ce motif amène une réduction de la durée du programme.  La période de deux ans apparaît nettement insuffisante, compte tenu des démarches ardues d’autorisation maintenant nécessaires auprès de la Régie de l’énergie du Québec, des délais d’élaboration périodique d'un nouveau programme et de la mobilisation du personnel, tant technique qu’administratif.

Durant cette période de deux ans, plusieurs activités séquentielles doivent survenir.  D’une part, Hydro-Québec entreprendra la promotion du programme SIE-2 auprès de certains de ses 1600 clients potentiels visés.  Même si les représentants commerciaux ont une certaine expérience sur le terrain, une période de temps est requise pour contacter chaque client, préparer les dossiers et les convaincre des avantages du nouveau procédé ou de la technologie susceptible d’améliorer le rendement de l’usine.  D’autre part, l’industriel, après avoir été contacté, doit effectuer ses propres évaluations internes, décider d’entreprendre une étude d’opportunité et prendre plusieurs décisions internes importantes, tant techniques que financières et administratives.

Une durée de deux ans pour un programme de soutien à l'implantation des électrotechnologies ne permet pas de mener une grande part des dossiers à terme durant la vie de ce programme. Le délai de traitement de chaque dossier peut atteindre de 5 à 28 mois. 

Conséquemment, il est recommandé de prolonger la durée du programme au moins à trois (3) ans et de préférence à cinq (5) ans.

RECOMMANDATION No. 2:

QUE la durée du programme SIE-2 soit étendue au moins à trois (3) ans, et de préférence à (5) ans.
 TE  "2.5  - LES SUIVIS AUPRÈS DE LA RÉGIE " 2.5
LES SUIVIS AUPRÈS DE LA RÉGIE

La proposition d'Hydro-Québec prévoit le dépôt de suivis quadrimestriels du programme SIE-2, mais aucun forum pour que la Régie examine et gère ces suivis.

Par ailleurs, quelques recommandations plus qualitatives que la Régie pourrait exprimer dans sa décision au présent dossier (suite notamment au présent rapport) pourraient nécessiter un suivi devant elle, lequel pourrait être annuel.

RECOMMANDATION No. 3:

QU'une audience annuelle soit tenue par la Régie de l'énergie aux fins d'effectuer le suivi du programme SIE-2 (et de tout programme futur de soutien à l'implantation des électrotechnologies), notamment l'examen des rapports de suivi fournis par Hydro-Québec et le suivi de toute recommandation exprimée par la Régie dans sa décision.
Par ailleurs, bien que les programmes antérieurs aient déjà été approuvés avant que la Régie de l'énergie n'ait acquis son pouvoir de contrôle sur ceux-ci, il serait souhaitable que des suivis lui soient malgré tout fournis selon la même fréquence quant aux dossiers subsistants des programmes antérieurs (SIE-1 et, s'il subsiste dossiers en cours, PAIE).  Cela assurerait à la Régie une information plus complète quant aux démarches de soutien aux électrotechnologies entreprises par Hydro-Québec auprès de la clientèle visée, permettant ainsi un portrait d'ensemble.

RECOMMANDATION No. 4:

QU'Hydro-Québec, dépose à la Régie, selon les mêmes modalités et la même fréquence que les suivis du présent programme, des suivis quant aux programmes antérieurs de soutien à l'implantation des électrotechnologies qui continuent d'être actifs.
 TE  "2.6  -  LA PRÉSENTATION DES BUDGETS ET RÉSULTATS DES PROGRAMMES DE SOUTIEN AUX ÉLECTROTECHNOLOGIES D'HYDRO-QUÉBEC" 2.6
LA PRÉSENTATION DES BUDGETS ET RÉSULTATS DES PROGRAMMES DE SOUTIEN AUX ÉLECTROTECHNOLOGIES D"HYDRO-QUÉBEC

On constate que la durée de chaque version du programme d'Hydro-Québec est relativement courte, y compris les versions antérieures au SIE-2 ici proposé. 

Compte tenu de la longue durée de traitement de chaque dossier, une part importante des fermetures de dossiers d'assistance ouverts durant un programme ne survient donc qu'après la fin de celui-ci et lorsque le programme subséquent est déjà entamé. 
  Un recoupement de clientèle peut ainsi survenir d'un programme à l'autre. 
  Le personnel et l'unité responsables restent toutefois désormais les mêmes d'un programme à l'autre; ils gèrent donc simultanément les suivis d'un programme déjà terminé et les débuts d'un nouveau programme 

Les coûts sont par ailleurs amortis sur 5 ans 
 et leur impact quant aux ventes et au taux de rendement du distributeur est calculé sur un horizon de 8 ans. 

Pour ces motifs, nous croyons qu'en sus de la présentation distincte des budgets et résultats de chaque programme (SIE-1, SIE-2, etc.), une présentation intégrée des budgets et résultats serait souhaitable cumulant l'ensemble des programmes de soutien à l'implantation des électrotechnologies auprès de la clientèle visée durant une même période.

Une telle présentation intégrée fournirait un portrait plus exact de ces programmes et de leur portée, et serait un instrument utile au régulateur et aux intervenants désirant soumettre des représentations.  C'est d'ailleurs ce qu'Hydro-Québec avait elle-même opté de faire à la pièce HQ-2, Document 3, en présesentant de façon globale le bilan d'implantation des électrotechnologies sous les programmes PAIE-1, PAIE-2 et PAIE-3 de 1995 à 1996, plutôt que distinctement selon chaque version de ce programme. 
  Elle a également cumulé les données dans sa réponse partielle à la question SÉ-STOP 1.4.1.1. 

RECOMMANDATION No. 5:

QU'Hydro-Québec, dépose à la Régie, lors de tout dossier à venir relatif aux programmes de soutien à l'implantation des électrotechnologies, des budgets et résultats cumulatifs de l'ensemble des programmes de soutien à l'implantation des électrotechnologies dont des dossiers sont en cours durant une même période (en sus des budgets et résultats spécifiques au nouveau programme SIE-2 proposé).
 TE "3  - LES MODALITÉS DU PROGRAMME PROPOSÉ " 3

LES MODALITÉS DU PROGRAMME PROPOSÉ
 TE "3.1  -  INTRODUCTION" 3.1
INTRODUCTION

Le programme SIE-2 vise les petites et moyennes industries (PMI), abonnées ou prévoyant être abonnées aux tarifs M, G ou G9. et dont la consommation additionnelle induite par l'implantation d'une électrotechnologie excède 100 000 kWh/an. 
  Les services offerts par Hydro-Québec dans le cadre de ce programme comprennent:

a) Une assistance technique au montage du projet pour faire la démonstration des avantages comparatifs de l’application d’une électrotechnologie dans le projet du client.

b) Une garantie couvrant 75% d'un prêt n’excédant pas 1 M$, le tout, pour une enveloppe maximal de garantie de prêts de 50 M$ pour l'ensemble du programme.

c) Une étude de faisabilité.

d) Un financement particulier est offert à quatre projets pilotes selon le besoin et les critères d’admissibilité.

Il ne nous a pas été possible d'obtenir au présent dossier les spécifications relatives aux versions antérieures du programme de soutien aux électrotechnologies d'Hydro-Québec (PAIE et, dans une moindre mesure, SIE-1).  Le tableau suivant regroupe les renseignements présentement disponibles.  Il sera éventuellement modifié afin d'incorporer les autres données qui pourraient être déposés au dossier par le distributeur.

Tableau R-6

Le soutien à l'implantation des électrotechnologies offert par Hydro-Québec 


PAIE-1
PAIE-2
PAIE-3
SIE-1
SIE-2 projet

Période
Juin 1985-

Juin 1988
Juil.1988-

Déc. 1992
Jan. 1993-

Déc. 1996
Jan. 1998-

Déc. 2000
Jan. 2001-

Déc. 2002

Conditions d’admissibilité
n.d.
n.d.
n.d.

Semble PMI et grande industrie
PMI

Autres conditions: n.d.
PMI

Consommation additionnelle induite

> 0.1 GWh/an

Étude d’opportunité

(Montage du projet)
n.d.
n.d.
n.d.
Frais assumés entièrement par HQ.
Frais assumés entièrement par HQ.

Essais & expertise
n.d.
n.d.
n.d.
Frais assumés :

<5 500 $ : à la charge d’HQ

>5 500 $ et 

<65 000 $: part égale HQ et client

>65 000 $ : à la charge du client
Frais assumés :

<12 500 $ : à la charge d’HQ

>12 500 $ et 

<35 000 $: part égale HQ et client

>35 000 $ : à la charge du client

Étude de faisabilité
n.d.
n.d.
n.d.
Frais assumés :

<15 000 $ : part égale HQ et client

>15 000 $ : à la charge du client
Frais assumés :

<7 500 $ : part égale HQ et client

>7 500 $ : à la charge du client

Démarrage du projet 

Garantie de prêt 
n.d.
n.d.
n.d.
75% des dépenses admissibles ne dépassant pas 1 M$

si le client gère un actif inférieur à 50 M$ et emploie moins de 400 personnes.  L'étude préliminaire doit être favorable au projet.

Tient compte de la consommation additionnelle induite.

Enveloppe max de

60 M$ 
Le moindre de :

a) 5 fois le revenu annuel d'électricité anticipé du projet

b) 75% des dépenses admissibles ne dépassant pas 1 M$ (soit 750 000 $)

Limite  de nombre de garanties de prêt dans un même secteur.

Enveloppe max de

50 M$

Projet pilote
n.d.
n.d.
n.d.
n.d.
Maximum 75 k$/projet

Consommation additionnelle induite

> 0.5 GWh/an

 TE  "3.2  -  LES ÉLECTROTECHNOLOGIES ADMISSIBLES AU PROGRAMME" 3.2
LES ÉLECTROTECHNOLOGIES ADMISSIBLES AU PROGRAMME
La notion d'électrotechnologie se rapporte aux technologies électriques utilisées en aval du compteur et n’incluent pas les équipements de production, de transport et ni de distribution de l’électricité.

Les électrotechnologies admissibles au programme SIE-2 proposé sont celles "utilisées principalement pour la fabrication, l'assemblage, la transformation ou le traitement de produits, de denrées ou de matières".  
 Hydro-Québec affirme avoir conçu cette définition dans un but non limitatif. 

Une liste des électrotechnologies qui ont été implantées au Québec de 1985 à 1996 dans le cadre du programme commercial PAIE est donnée au tableau suivant:

Tableau R-7

Nombre d’électrotechnologies implantées dans le cadre des programmes PAIE (1985-1996) 

ÉLECTROTECHNOLOGIE


NOMBRE

Résistance électrique
451

Infrarouge
187

Pompe à chaleur
157

Induction
131

Radio fréquence
85

Force motrice
47

Plasma
44

Ultra-violet
38

Membranes
32

Laser
20

Automatisation
14

Électro-chimie
13

Chaudière
12

Électro-érosion
9

Arc électrique
8

Conduction
6

Géothermie
4

Recompression mécanique de la vapeur
2

Flux électro-statique
2

Lit fluidisé
1

Alimentation électrique
1

Total
1264

On note que les électrotechnologies utilisant la résistance électrique, l'infrarouge, les pompes à chaleur ou l'induction sont celles pour lesquelles le programme PAIE a été le plus sollicité, vraisemblablement en raison de leur plus grande rentabilité pour le client et d'une plus grande facilité d'intégration aux procédés déjà existants sur le site.

Les technologies moins énergivores telles que les membranes, l’électrosynthèse, la recompression mécanique de vapeur, l’ultraviolet et les lasers ont par contre été moins utilisées.  Parfois, leur coût est plus élevé ou leur complexité de mise au point est plus grande.  Ces technologies sont toutefois fort intéressantes du point de vue environnemental (matières résiduelles moindres dans certains cas, efficacité énergétique).  Hydro-Québec devrait s'assurer de ne pas les délaisser, même si l'accroissement des ventes en résultant est moindre.

En plus des électrotechnologies listées par Hydro-Québec au tableau ci-dessus, il y aurait lieu de maintenir l'admissibilité du programme SIE-2 à d'autres technologies toujours en aval du compteur, telles celles de stockage de l'énergie (piles à combustible, etc.).

RECOMMANDATION No. 6:

QU'Hydro-Québec s'assure de ne pas délaisser du programme SIE-2 les technologies moins énergivores (membranes, électrosynthèse, recompression mécanique de vapeur, ultraviolet, lasers) , même si l'accroissement des ventes en résultant est moindre.

RECOMMANDATION No. 7:

QU'Hydro-Québec maintienne l'admissibilité au programme SIE-2 à d'autres électrotechnologies telles celles de stockage de l'énergie (piles à combustible, etc.).
 TE  "3.3  -  LES CLIENTS ADMISSIBLES AU PROGRAMME" 3.3
LES CLIENTS ADMISSIBLES AU PROGRAMME

 TE  "3.3.1 -  Les Petites et Moyennes Industries (PMI).  La problématique des Grandes Entreprises" 3.3.1
Les Petites et Moyennes Industries (PMI).  La problématique des Grandes Entreprises
La clientèle d’affaires d’Hydro-Québec se répartit selon la classe tarifaire: les grandes entreprises consommant plus de 5 MW sont régies par le tarif L et les PMI par les tarifs M, G et G9.  Les grandes entreprises sont au nombre d’environ 150 et les PMI plus de 12 000. 

Le tableau suivant illustre la répartition de la clientèle des PMI selon les secteurs industriels et indique le nombre des électrotechnologies qui y furent implantées de 1985 à 1996 sous le programme PAIE.

Tableau R-8

Répartition de la clientèle et des électrotechnologies implantées, selon le secteur industriel

Codes CTI 

Secteurs industriels
Nombre de clients PMI

(tarifs M, G et G9)

(au 31 déc. 1999) 

Consommation annuelle des clients PMI

(GWh/an) au

31 déc. 1999 

Revenus totaux

(M$) 

Nombre d’électro-technologies implantées par secteur industriel

(1985-1996)

100, 200, 300, 1000, 1100
Aliments et boissons
1 222
1 386
80,4
125

2500, 2600
Bois
1 402
1 338
86,4
211

1700, 1800, 1900, 2400
Textile
509
558
31,2
60

2700, 2800
Imprimerie
1 016
316
20,1
102

2900, 3000
Produits métalliques
1 798
695
46,6
288

800, 900, 3500
Produits minéraux non métalliques
462
291
18,1
107

1500, 1600, 3700
Industrie chimique
558
739
41,6
151

600, 700, 3100, 3300, 3600, 3900, 4100 à 4900, 5000 à 5900, 6300, 8100, 8300, 9700, 9900
Autres (Mines, Pétrole, Produits divers, Industries de services)
5 217
2 897
179,6
220


Total
12 184
8 220
504
1264

Le programme SIE-2 n’est présentement offert qu’aux PMI des tarifs  M, G et G9.  Il serait avantageux d’élargir le bassin et d’inclure les grandes entreprises (tarif L).

Les grandes entreprises ont certes des ressources, tant techniques que financières, en général plus grandes que celles des PMI, mais elles ont également des contraintes financières qui pourraient être allégées par une garantie de prêt.  Elles pourraient également bénéficier du soutien technique d'Hydro-Québec quant à des essais et du financement réservé aux projets pilotes faisant partie du programme.

L'aide d'Hydro-Québec serait toutefois moins requise par les grandes entreprises pour les études d'opportunité et les études de faisabilité, quoique Hydro-Québec puisse vouloir valider par ses propres études celles réalisées par le client avant d'octroyer son aide quant aux garanties de prêts, essais et projets pilotes.

Dans la mesure où les mêmes critères de sélection et d'évaluation de la rentabilité et des risques sont appliqués aux dossiers d'électrotechnologies en provenance de la grande entreprise qu'auprès des PMI, celles-ci devraient en général offrir à Hydro-Québec des bénéfices supérieurs par projet à ceux des PMI quant aux ventes induites.  De même, l'échelle des projets devrait accroître les bénéfices environnementales des procédés en résultant (ces bénéfices étant abordés plus loin au présent rapport), de même que les retombées économiques.  Par ailleurs, le risque financier ferait l'objet de la même évaluation que pour les PMI et pourrait, dans bien des cas, s'avérer moindre, compte tenu de la solidité des entreprises et d'exigences de qualité de gestion plus élevées.

Limiter l’accès au programme SIE-2 aux seules PMI restreint irrationnellement les retombées du programme.  Le bassin de clients potentiels s'en trouve réduit et Hydro-Québec ne prend pas pleinement avantage des efforts déployés et des argents investis.  Le coût additionnel éventuel serait grandement compensé par des retombées financières accrues pour Hydro-Québec. Le taux de rendement interne au programme pour le distributeur est évalué à 26% pour la période 2001-2008. 

Il est à signaler que, sous l'ancien programme PAIE, des projets d’électrotechnologies de clients au tarif L avaient été approuvés et du support financier octroyé. 

RECOMMANDATION No. 8:

QUE  les clients de la grande entreprise du tarif L soient admissibles au programme SIE-2  au même titre que ceux des PMI des tarifs M, G et G9, en leur appliquant cependant les mêmes critères de sélection, d'analyse de rentabilité et de risque.

 TE "3.3.2
L'admissibilité des clients bénéficiaires de contrats de puissance interruptible "3.3.2
L'admissibilité des clients bénéficiaires de contrats de puissance interruptible
Hydro-Québec affirme qu’il n’y aura pas de contrat de puissance interruptible associé au programme SIE-2.
   Cela s'explique probablement du fait que la grande industrie est exclue du programme tel que proposé.

Si toutefois une modification était apportée au programme afin d'y permettre la participation de clients de la grande industrie, nous pensons qu'il serait sage de ne pas exclure a priori la possibilité que des bénéficiaires du programme se prévalent également du tarif de puissance interruptible. Les clients qui satisfont aux conditions d'admissibilité du programme, notamment celles relatives aux revenus additionnels, devraient y avoir accès même s'ils se prévalent de ce tarif.

En effet, bien des procédés utilisant des électrotechnologies facilitent l'interruption de production permettant ainsi à l'utilisateur d'offrir à Hydro-Québec la puissance dont celle-ci peut avoir besoin. C'est le cas notamment d'applications énergivores telles que les fours à fusion, les bains d’électrolyse ainsi que les fours de séchage et de traitement thermique.

RECOMMANDATION No. 9:

Ne pas disqualifier a priori du SIE-2 un client qui bénéficierait d'un tarif de puissance interruptible, en autant qu'il satisfasse aux autres conditions d'admissibilité.
 TE "3.3.3
La possibilité d'offrir les services du SIE-2 aux nouvelles entreprises désireuses de s'installer au Québec"3.3.3
La possibilité d'offrir les services du SIE-2 aux nouvelles entreprises désireuses de s'installer au Québec
Hydro-Québec indique que le programme «s'adresse à tout client qui compte utiliser l'électricité dans un projet ». 
  L'entreprise doit être alimentée aux tarifs indiqués (G,G9 et M selon la proposition d'Hydro-Québec) "ou prévoir l'être". 

Nous comprenons donc que le distributeur peut, entre autres, offrir les services du SIE-2 à une entreprise non encore installée au Québec mais désireuse de le faire.  Cela nous apparaît souhaitable et équitable.

 TE "3.3 4 -  L'exigence d'une consommation induite additionnelle de 100 000 kWh/an" 3.3 4
L'exigence d'une consommation induite additionnelle de 100 000 kWh/an
Hydro-Québec prévoit que seules seraient admissibles au programme SIE-2, les PMI dont la consommation additionnelle induite par le programme serait supérieure à 100 000 kWh.  Si la consommation est voisine de cette limite, le projet doit démontrer qu’il offre des opportunités de marché intéressantes. 

Une telle exigence est logique du point de vue de la rentabilité pour hydro-Québec.

Par contre, celle-ci pourrait avoir pour effet pervers d'exclure ou de rendre difficile l'accès au programme aux électrotechnologies innovatrices moins énergivores (membranes, l’électrosynthèse, la recompression mécanique de vapeur, l’ultraviolet et les lasers) ou à des projets d'accroissement de l'efficacité énergétique de procédés déjà en place.  Nous avions soulevé cette question lors de l'examen ci-haut des électrotechnologies admissibles et dans la recommandation que nous avions alors formulé demandant à Hydro-Québec de s'assurer de ne pas délaisser ces électrotechnologies.

Il s'agit là d'un enjeu important qui touche aux objectifs mêmes du programme.

Certains projets générant moins de 100 000 kWh/an de consommation induite peuvent certes représenter un intérêt économique direct pour Hydro-Québec justifiant leur admissibilité au programme SIE-2.  Mais il peut également exister des raisons stratégiques pour le Québec dans son ensemble (objectifs environnementaux ou retombées économiques) ou pour l'industrie québécoise visée de maintenir une présence dans certains créneaux d'électrotechnologies innovatrices ou moins énergivores qui ne satisfont pas totalement les critères économiques d'Hydro-Québec.

Les objectifs du programme SIE-2 devraient être conçus de manière à éviter que de tels projets ne soient exclus, et donc devraient permettre leur admissibilité.

Si la Régie accepte que soient tenues des audiences périodiques de suivi du programme, il lui demeurera possible de s'assurer que ces objectifs soient atteints.

RECOMMANDATION No. 10:

PERMETTRE l'admissibilité au programme SIE-2 à des projets induisant une consommation additionnelle inférieure 100 000 kWh/an, non seulement en cas de justification de la valeur économique de l'aide pour Hydro-Québec, mais également en fonction des intérêts stratégiques pour le Québec ou pour  l'industrie québécoise visée, de maintenir une présence dans certains créneaux d'électrotechnologies innovatrices ou moins énergivores.

 TE "3.4  -  LE PERSONNEL DE GESTION DU PROGRAMME" 3.4
LE PERSONNEL DE GESTION DU PROGRAMME
Le soutien à l'implantation des électrotechnologies auprès des industries requiert d'Hydro-Québec un personnel ayant des connaissances et une vaste expérience techniques, outre ses compétences de vente.  Cette connaissance et cette expérience techniques doit porter tant sur les procédés déjà employés par le client que sur ceux qui pourraient lui être proposés, ainsi que sur l'état du marché et des développements mondiaux en pareilles matières.  Le personnel commercial doit par ailleurs également être familier avec les particularités des besoins d'entreprises en matière d'électrotechnologies.

Sous l'essentiel de la période d'application du programme PAIE, une grande partie du personnel responsable était dédié à ce programme.  Au cours des années, ce personnel dédié a vu son nombre décroître suite à des réaffectations et à des départs.

En 1998, une nouvelle force commerciale entra en opération au sein d'Hydro-Québec afin de gérer l'ensemble de ses programmes et activités auprès de sa clientèle d'affaires autre que celle de la grande entreprise. 
.  Cette force commerciale commune se compose comme suit:

Tableau R-9
Personnel de la force commerciale d'Hydro-Québec 

Année
Personnel de soutien technique
Délégués commerciaux
Personnel

Administratif

1998
8
29
4

1999
12
29
4

2000
14
29
4

2001 à 2003
14
29
4

Hydro-Québec explique que "les délégués commerciaux assurent l’ensemble de la représentation commerciale et du développement des relations d’affaires avec l’ensemble de la clientèle CII (industrielle, commerciale, institutionnelle) dont les revenus sont supérieurs à 100 k$/an. Le personnel de soutien technique est affecté à des projets spécifiques, dont ceux reliés aux électrotechnologies." 
.  Le même personnel peut notamment être appelé à gérer des questions de facturation et de mesurage, ainsi que d'autres programmes.

Nous n'avons pas de ventilation indiquant la part du temps de travail effectivement consacré par le personnel indiqué aux dossiers d'électrotechnologies.  On sait que le cheminement de chaque projet peut prendre plusieurs mois (de 5 à 28 mois dans des cas-limites). 

Le budget de formation de ce nouveau personnel a été extrêmement faible depuis 1998 et continue de l'être de façon alarmante.  Moins de 200 k$ sont assignés à la formation de 2001-à 2003:

Tableau R-10

Coût de formation (formateurs et matériel) du personnel d'Hydro-Québec responsable du programme de services à l'implantation des électrotechnologies (SIE) 

1998
1999
2000 P
2001 P
2002 P
2003 P

96 K$
129 K$
45 k$
125 k$
63 k$
0 k$

Il est fondamental que le personnel chargé de gérer les dossiers d'électrotechnologies soit adéquatement formé et acquiert des connaissances à jour sur les projets réalisés ailleurs au Canada et à l’étranger.  La mise en commun d’expériences vécues par les équipes impliquées d’Hydro-Québec est également fortement  importante. 

Hydro-Québec n'a pas fourni de précisions quant aux budgets permettant la participation du personnel à des conférence et séminaires ainsi qu’à des associations et des groupes de travail nationaux ou internationaux.  La participation à de tels forums permet le transfert de connaissances acquises dans d'autres milieux ou à l'étranger, permettant de mieux diriger les efforts au Québec vers des technologies ou des solutions d'entreprise ayant fait leur preuve, d'éviter la duplication inutile d'une partie des études et la répétition d'erreurs.

On s'attendrait également à ce que l'expertise technique et les moyens d'essai du LTEE soient utilisés pleinement par Hydro-Québec, à son bénéfice et au bénéfice de l'industrie et de la société québécoise.  Le LTEE est un des plus importants laboratoires d’applications de l’électricité au monde, et le plus grand au Canada. 
 Sa renommée et sa crédibilité en font un atout important pour informer et aider les clients quant aux aspects techniques et technico-économiques de leurs projets et des projets similaires implantés ailleurs.  Or, Hydro-Québec rapporte que de 1998 à 2000, le personnel de soutien du LTEE a été utilisé à un niveau équivalent à 3 années-personnes, ce qui est, là encore, extrêmement faible. 

Le SIE-1 a donc pu souffrir d'un manque de personnel, plus précisément d'un manque de personnel dédié ayant des connaissances spécialisées en électrotechnologies, ce qui pourrait au moins en partie expliquer que les objectifs fixés aient du être révisés à la baisse. 
*

Il y a lieu de s'assurer que le programme SIE-2 bénéficie d'une dotation en personnel mieux adaptée.  L'on remarque à tout le moins, une croissance de la quantité de personnel technique de 1998 à 2000-2004, celui-ci passant du nombre faible de 8 à 14. 

RECOMMANDATION No. 11:

QU’Hydro-Québec fasse connaître, selon la procédure de suivi qui sera décidée par la Régie.  les moyens déployés pour rendre plus efficace sa force commerciale dans le cadre du programme SIE-2 (formation, transfert technologique, etc.). 

 TE  "3.5  -  LES ÉTUDES D'OPPORTUNITÉ, LES ESSAIS ET EXPERTISES ET LES ÉTUDES DE FAISABILITÉ" 3.5
LES ÉTUDES D'OPPORTUNITÉ, LES ESSAIS ET EXPERTISES ET LES ÉTUDES DE FAISABILITÉ

Lorsqu'un client est jugé admissible, le programme SIE-2 prévoit qu'Hydro-Québec finance à 100% une première étude d'opportunité (études préliminaires), destinée à permettre le montage du projet. 
  Le programme SIE-1 était au même effet. 

Des essais et expertises peuvent avoir à être réalisées par Hydro-Québec.  Les frais en sont assumés entièrement par celle-ci jusqu'à concurrence de 12 500$; il s'agit là d'une hausse par rapport à l'ancienne limite de 5 500$ sous le programme SIE-1. 
  De 12 500 à 35 000$, les frais des essais et expertises sont assumés à part égale entre le client et Hydro-Québec, après quoi ils deviennent entièrement à la charge du client. 
  L'ancien programme SIE-1 mettait ces frais à la charge exclusive du client à partir de 65 000$ seulement. 
 

Enfin, si les premiers résultats sont concluants et révèlent un fort potentiel requérant plus de précision, Hydro-Québec propose sous le SIE-2 de financer à part égale avec le client des études de faisabilité jusqu'à concurrence de 7 500 $, après quoi elles sont entièrement à la charge du client. 
  Sous le programme SIE-1, Hydro-Québec continuait de partager le coût de ces études jusqu'à 15 000 $. 
 Hydro-Québec s’attend à effectuer un maximum de 20 études de faisabilité sous le programme SIE-2.

Le coût total des services offerts au montage du projet selon le programme SIE-2 ne doit pas excéder l’équivalent monétaire de 9 mois de revenus prévus de la consommation additionnelle d’électricité. 

Nous n'avons pas les renseignements relatifs au programme PAIE quant à la part de financement des études, essais et expertises par Hydro-Québec.

*          *          *

Dans la réalisation des différentes étapes du programme, nous croyons qu'Hydro-Québec peut faire davantage avec les mêmes budgets grâce à l'obtention de renseignements sur des exemples de réussites d'implantation d'électrotechnologies en usine ("cas de référence"), ainsi que des résultats de travaux de R&D et de démonstration, soit déjà réalisés ou en cours de l'être, tant au niveau national qu'international.

Ce genre de renseignements peut faciliter la préparation des études d'opportunité et de faisabilité.  Dans certains cas, la connaissance de résultats d'essais et de démonstration réalisés ailleurs peut réduire le nombre d'essais qui seraient nécessaires au Québec et même les éliminer.  De surcroît, le fait pour un client industriel de savoir que le procédé qu'il envisage a déjà été implanté et opéré avec succès dans un milieu industriel facilite sa décision.

Les renseignements sur des "cas de référence", des projets de démonstration et de R&D au niveau national et international sont disponibles par l'intermédiaire du Conseil canadien des électrotechnologies (CCE), qui bénéficie de liens privilégiés avec l'Union internationale des applications de l'électricité (UIE).  Cette dernière, qui regroupe une vingtaine de pays dont le Canada et les Etats-Unis, dispose d'un réseau d'experts et de documentation sur l'état d'implantation des électrotechnologies dans le monde. 

C'est à cette fin entre autres que le CCE a été mis sur pied en 1985 par Hydro-Québec.  Celui-ci regroupe des industries et des compagnies d’électricité ainsi que des ministères des deux niveaux de gouvernement du Canada.  L’atout principal du CCE est son lien privilégié avec l’UIE.

Hydro-Québec a déjà bénéficié grandement de ces deux associations , surtout par la participation active à des comités et à des groupes de travail, ce qui a permis un transfert technologique très à jour et produit un réseau de contacts inestimables.  Elle dote par ailleurs le CCE d'un financement et d'une contribution en ressources humaines.

Le maintien de cette collaboration permet le transfert des connaissances et, indirectement, réduit le nombre ou le coût des études et essais nécessaires au Québec, permettant ainsi d'assister davantage de clients industriels avec le même budget et, surtout, de fournir une assistance de meilleure qualité.

RECOMMANDATION No.12:

QU’ Hydro-Québec continue sa collaboration étroite avec le CCE (financement et ressources humaines) afin de maintenir ses liens avec l'UIE (Union internationale sur les applications de l’électricité) et de faciliter ainsi le transfert de connaissances au Québec en matière d'électrotechnologies. 

*          *          *

Hydro-Québec indique que les études d’opportunité (incluant les données en faisant partie) sont la propriété exclusive d’Hydro-Québec.  Quant aux essais et études de faisabilité (incluant les données en faisant partie), ils sont la propriété exclusive d’Hydro-Québec, à moins d’une entente écrite à l’effet contraire.

Ces études ne sont pas publiques.  Hydro-Québec consent toutefois à ce que le client puisse les utiliser aux fins des opérations liées à son projet, sous réserve du respect de leur caractère confidentiel.  C’est Hydro-Québec qui évalue la pertinence de divulguer certaines données pour fins de promotion ou autre, sous réserve de l’entente de confidentialité qu’elle peut avoir avec le client.  

Il nous apparaît essentiel qu'Hydro-Québec, dans la gestion de sa propriété sur de telles études assure un juste équilibre entre la protection des intérêts concurrentiels de l'entreprise visée et l'intérêt public de voir à ce que les connaissances acquises par ces études soient diffusées et accessibles à d'autres entreprises qui voudraient bénéficier des mêmes améliorations technologiques.

 TE "3.6  -  LES GARANTIES DE PRÊTS" 3.6
LES GARANTIES DE PRÊTS

 TE  "3.6.1 -  Les plafonds de 1 M$ et de 75% de garantie" 3.6.1
Les plafonds de 1 M$ et de 75% de garantie
La possibilité pour un client d'obtenir la garantie externe d'un prêt qui lui est accordé est un facteur primordial pour cette entreprise, car la lourdeur de ses emprunts sur sa marge de crédit se trouve ainsi allégée.

Selon le programme SIE-2 proposé, Hydro-Québec offrirait une garantie de prêt ne dépassant pas le moindre des montants suivants:

a)
5 fois le revenu annuel d'électricité anticipé du projet.

b)
75% des dépenses admissibles ne dépassant pas 1 M$ (soit 750 000 $). 

Le distributeur prévoit ainsi offrir des garanties de prêt à 50% de ses projets d'électrotechnologie pour un total de 125; la valeur moyenne de ces garanties est estimée à 400 K$. Dans le programme SIE-1, 50% des projets avaient fait l’objet d’une offre de garantie de prêt par Hydro-Québec, mais seulement la moitié de celles-ci ont effectivement débouché sur l’émission d’un certificat de garantie de prêt.  Les clients industriels visés restent donc très prudents.

Sous le programme SIE-2, Hydro-Québec dispose d'une enveloppe maximale de 50 M$ de garanties de prêts.  Son enveloppe maximale était de 60 M$ sous le programme SIE-1. 

Le plafond de 1M$ par prêt limite l’ampleur de certains projets, et peut même éliminer des dossiers d'électrotechnologies prometteuses.  Le plafond devrait pouvoir être haussé, au cas par cas, selon l'électrotechnologie spécifique visée, de 1 M$ à 5 M$ ou 10 M$, afin de permettre à des projets plus ambitieux ou plus vastes d’être implantés, au lieu de se limiter à des projets d’amélioration plutôt mineurs. Le programme devrait disposer de la flexibilité nécessitée à cette fin.  Un meilleur support financier pourrait par ailleurs attirer de nouvelles usines dont les coûts d’implantation sont élevés.

Le risque financier d’Hydro-Québec resterait sous contrôle dans la mesure où l'évaluation du risque, de la faisabilité et de la rentabilité de chaque projet est effectuée de façon rigoureuse, tant par l'institution financière que par le distributeur.  

Il est recommandé qu’Hydro-Québec hausse la limite du coût maximum du projet de 1 M$ à 5 M$ ou 10 M$, tout en maintenant la garantie de prêt à 75%.

RECOMMANDATION No. 13:

QU’ Hydro-Québec dispose de la flexibilité nécessaire lui permettant de hausser la limite maximale du prêt garanti de 1 M$ à 5 M$ ou 10 M$ selon les coûts spécifiques au projet d'électrotechnologie visée, tout en assurant une évaluation rigoureuse des risques, de la faisabilité et de la rentabilité de chaque cas.

RECOMMANDATION No. 14:

QUE la limite de la garantie de prêt à 75% soit maintenue.

 TE "3.6 2 -  La limite du nombre de projets par secteur" 3.6 2
La limite du nombre de projets par secteur
Limiter le nombre de garanties de prêt à l’intérieur d’un même secteur industriel, afin d’en réduire les risques, pose une contrainte qui peut difficilement se justifier sur la base de risque accru pour Hydro-Québec.

En effet, plusieurs entreprises peuvent produire une gamme de produits similaires.  Le succès de l’une ou de l’autre dépend de nombreux facteurs (organisationnel, qualité des ressources humaines, etc.).

Hydro-Québec elle-même reconnaît qu’une même électrotechnologie puisse avoir une performance très différente pour des applications en apparence similaires.   Par exemple, l’utilisation de pompes à chaleur pour le séchage du bois pourrait amener des résultats fort différents d’une essence à l’autre.  de plus, pour une même essence, les résultats pourraient varier selon la dimension des pièces à sécher. 
 

La limite du nombre de garanties de prêts dans un même secteur ne devrait donc pas être maintenue.  Il devrait être laissé au personnel du programme SIE-2 et aux institutions financières le soin d'évaluer chacun des projets de financement et de garantie de financement à leur mérite.

RECOMMANDATION No. 15:

QUE la condition consistant à limiter le nombre de garanties de prêt à l’intérieur d’un même secteur industriel ne soit pas maintenue.

 TE  "3.7  -  LES PROJETS PILOTES" 3.7
LES PROJETS PILOTES

Le programme SIE-2 prévoit un maximum de 4 projets pilotes particulièrement innovateurs pour l’industrie. Les conditions d’admissibilité sont:

· Une consommation additionnelle induite de plus de 0.5 GWh/an.

· Le projet doit être à caractère innovateur et susceptible de générer un effet d’entraînement.

· Le projet doit être économiquement justifié. 

Un montant maximal de 75 k$ par projet-pilote a été fixé par Hydro-Québec basé sur son expérience récente 
.

Nous ne disposons pas des renseignements requis quant aux conditions auxquelles des projets pilotes auraient éventuellement pu être financés dans le cadre des programmes antérieurs PAIE et SIE-1.  

Hydro-Québec indique que les projets pilotes prévus au programme sont réalisés lorsqu’il apparaît nécessaire de procéder à une démonstration en milieu industriel.  Ces projets n’iraient pas de l’avant sans cette démonstration qui permet la mise au point du procédé.  Ces projets doivent avoir à la fois un caractère innovateur du point de vue commercial et porteur pour l’industrie, en ce sens que l’électrotechnologie peut être déjà connue mais peu diffusée au Québec tout en comportant un fort potentiel de pénétration; son application peut alors être proposée à de nouveaux usages. 

Dans certains cas, une démonstration peut également se faire en laboratoire à une échelle comparable à l’installation industrielle; c’est le cas notamment de la technologie d'électrosynthèse pour des produits de chimie fine et pharmaceutiques.

Nous sommes d'opinion que la limite de 75 k$ par projet pilote ne fournit pas la latitude requise pour permettre, au besoin, d’effectuer une démonstration valable à une échelle appropriée pour que l’extrapolation ne soit pas trop risquée, incluant le développement et la mise au point requise.  C'est le cas, entre autres, des technologies électrochimiques, des membranes et du chauffage par induction en couches minces.  Un montant maximum de 250 000 $ semblerait plus réaliste, afin d'éviter l'exclusion des nouveaux procédés et électrotechnologies prometteuses dans ces domaines, permettant ainsi le développement et la mise au point nécessaires.

La limite de 4 projets pilotes en deux ans pose également une contrainte élevée, avant même de connaître la quantité de projets qui se présenteront.  Il serait raisonnable de doubler ce nombre afin de maintenir une flexibilité au cours de la période du programme.

Alternativement, une enveloppe maximale globale pourrait être fixée pour les projets pilotes (par exemple à 1 M$ ou 2 M$), ce qui éviterait d'établir un nombre maximal de projets ou un montant maximal par projet.  La sélection des dossiers continuerait d'être soumise à une évaluation rigoureuse.

L'exigence d'une consommation additionnelle induite de plus de 0.5 GWh/an pénalise les projets pilotes d’efficacité énergétique ou peu consommateurs d'énergie et devrait être retirée.

RECOMMANDATION No. 16:

QUE le montant maximal d'aide à un projet pilote soit porté à 250 k$ (au lieu de 75 k$) et que le nombre de projets admissibles soit porté à 8 (au lieu de 4).  ' Alternativement, une enveloppe maximale globale pourrait être fixée pour les projets pilotes (par exemple à 1 M$ ou 2 M$), ce qui éviterait d'établir un nombre maximal de projets ou un montant maximal par projet.  La sélection des dossiers continuerait d'être soumise à une évaluation rigoureuse.

RECOMMANDATION No. 17:

QUE soit retirée l'exigence qu'un projet pilote génère une consommation additionnelle induite d'au moins 0.5 GWh/an, afin de ne pas éliminer les projets pilotes d’efficacité énergétique ou moins consommateurs d'énergie.
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LE SIE-2 ET LA RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE
Hydro-Québec rapporte que le Programme SIE-2 ne vise pas à produire des effets environnementaux bénéfiques. 
  Cette réponse est décevante, compte tenu des impacts environnementaux positifs reconnus aux électrotechnologies.

Selon le rapport final de la table de la technologie du Processus national sur le changement climatique du Canada:

"Les électrotechnologies offrent des possibilités de trouver des solutions aux problèmes environnementaux en fournissant des procédés pouvant être plus efficaces d’un point de vue énergétique, produire moins de déchets ou simplement remplacer plus efficacement les procédés utilisant les combustibles fossiles." 

Le secteur industriel contribue aux émissions atmosphériques de gaz à effet de serre (GES) à différents degrés dépendant du type d’industrie, du procédé ainsi que de la source d’énergie utilisée.  Les émissions de GES de l’industrie canadienne sont inventoriées périodiquement par le CIEEDAC (Canadian Industry Energy End-use Database and Analysis Center):
Tableau R-11

Émissions de GES au Canada et au Québec par secteur industriel 

Code  canadien

de classification
Industrie
Canada 

Québec 




Emissions

GES (Kt/an)
Emissions

GES (Kt/an)
%

29
Industries primaires du métal
19 179
2 750
14%

36
Raffineries de pétrole
14 878
2 976
20%

27
Papier et produits connexes
9 829
3 932
40%

37
Produits chimiques et connexes
9 176
1 927
21%

35
Produits minéraux non-métalliques
5 627
1 125
20%

10
Alimentation
3 201
640
20%

32
Equipements de transport
2 019
606
30%

25
Bois
1 741
435
25%

Total

65 650
14 391
22%

Comme on le voit au tableau, le Québec contribue à quelques 22 % des émissions de GES du secteur industriel au Canada.

Le plus important des gaz à effet de serre est le dioxyde de carbone (CO2) dégagé surtout par la combustion de combustibles fossiles.  Le tableau suivant indique les émissions unitaires caractérisant chaque source énergétique fossile.  Les émissions produites par l’hydroélectricité sont minimes et proviennent de la décomposition de la végétation submergée ou de la concentration en amont des barrages des micro-organismes déjà présents dans l’eau et générant du méthane.

Tableau R-12

Émissions de GES unitaires par source de combustible fossile

Combustible fossile
Émissions de GES

(en kilotonnes

de CO2 équivalent / PJ) 
 
Émissions de GES

(en kilotonnes de CO2 équivalent / GWh)

Gaz naturel
56 
200

Huile lourde
77
275

Essence
65
232

Charbon
95
339

Coke
108
386

Une réduction d'environ 25% des émissions de GES du Canada prévues d'ici 2010 serait nécessaire pour que celles-ci reviennent  à 94% de leur niveau de 1990.

En 1999, le Conseil canadien des électrotechnologies (CCE), pour le compte de Ressources naturelles Canada (CANMET) a évalué le potentiel de réduction des GES pouvant résulter de l’utilisation des électrotechnologies dans les 8 secteurs industriels présentant le niveau d’émissions le plus élevé, ainsi que dans les secteurs du transport et de la production énergétique décentralisée 
 (cogénération, chauffage urbain). 

L’étude démontre que le potentiel technique d’utilisation des électrotechnologies dans ces 10 secteurs pourrait réduire de 56 M-tonnes les 300 M-tonnes de CO2 équivalents produites par ces principaux secteurs industriels, soit une réduction de 19%.

Tableau R-13

Potentiel de réduction des émissions de GES par l'utilisation d'électrotechnologies, par secteur industriel au Canada 

Code Canadien

De

Classification
Industries
Emissions

GES
(Kt/an)
Potentiel technique de Réduction des GES par

Electrotechnologies (Kt/an)

29
Industries primaires du métal
19 179
6 504

36
Raffinage du pétrole
14 878
9 061

27
Papier et produits connexes
9 829
7 655

37
Produits chimiques et connexes
9 176
3 851

35
Produits minéraux non-métalliques
5 627
1 759

10
Alimentation
3 201
1 887

32
Equipements de transport
2 019
854

25
Bois
1 741
1 036

Sous-total

65 650
32 607


Autres secteurs




Complexes énergétiques intégrés (cogénération, chauffage urbain)
72 000
5 773


Transport
162 000
17 820

Total

299 650
56 200

Il s'agirait là d'une contribution importante aux efforts nationaux et internationaux en vue de réduire ces émissions atmosphériques dont l'impact environnemental global sur le climat, sur le système hydrique, la chaîne alimentaire, la biodiversité et la stabilité des écosystèmes a été souligné dans de nombreux travaux.

La Table de la technologie du Processus national sur les changements climatiques souligne les obstacles au développement d'un tel potentiel:

"Malgré le fait que plusieurs électrotechnologies sont commercialisées depuis de nombreuses années, un nombre important de procédés industriels nouveaux ou améliorés qui pourraient permettre de réduire les émissions et d’augmenter l’efficacité n’ont pas encore pénétré le marché car ils doivent au préalable être mis à l’épreuve.

Les coûts d’investissement élevés constituent l’obstacle principal à surmonter et ce, en dépit du potentiel d’accroissement de la productivité. Le prix élevé de l’électricité peut également bloquer la mise sur pied dans certaines régions.

Le manque de constance dans l’application de la réglementation en ce qui concerne les questions d’environnement dissuade les entrepreneurs d’élaborer de nouvelles technologies. L’élan nécessaire pour une expansion future du marché pourrait provenir de mesures réglementaires portant sur les questions environnementales." 

Le présent programme SIE-2 constitue l'un des moyens d'assister financièrement les entreprises désireuses d'implanter des électrotechnologies.

Ce n'est toutefois pas le seul outil à leur disposition.  Même en l'absence de tout protocole international en vigueur quant à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, une série de mesures sont déjà prises ou ont été annoncées afin d’assister financiièrement les industries, les équipementiers et les laboratoires de recherche désireux de développer ou de démonter des projets ayant pour effet de réduire les émissions de gaz à effet de serre.  En particulier, le programme fédéral TEAM (Technologies for Early Action Measures) dispose d'un budget annuel de 50 M$.  De plus, des discussions sont en cours afin de reconnaître des crédits aux industries qui auront réduit leurs émissions de GES avant l'application éventuelle d'un traité international et de lois internes sur de telles réductions.  Des marchés expérimentaux d'échange de droits à de tels crédits sont déjà actifs au Canada, quoique les valeurs transigées restent encore très faibles.

Hydro-Québec devrait, par l'entremise de sa force commerciale, souligner aux entreprises admissibles les possibilités d'aides financières complémentaires ou de bénéfices (fiscaux ou autres) pouvant être attribués à des projets contribuant à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les entreprises, en effet, n’ont pas le temps de se retrouver dans la complexité et la multiplicité des programmes fédéral et provincial disponibles et risqueraient de perdre des opportunités.

Les clients ne seraient pas le seul à trouver avantage à une meilleure information sur ces programmes.  Hydro-Québec bénéficierait des ventes accrues résultant des projets d'électrotechnologies qu'une combinaison de sources de financement aura contribué à réaliser.  Par ailleurs, la disponibilité de ce financement aurait pour effet de cibler l'aide au bénéfice des projets contribuant le mieux à la réduction  des émissions de gaz à effet de serre. 

Nous recommandons donc qu'Hydro-Québec, dans le cadre de ses études d'opportunité et de faisabilité et de l'assistance fournie aux clients par sa force commerciale, fasse connaître à ses clients industriels la disponibilité des autres programmes gouvernementaux relatifs à la réduction des gaz à effet de serre au moyen d'électrotechnologies.

RECOMMANDATION No. 18:

QU’ Hydro-Québec, dans le cadre de ses études d'opportunité et de faisabilité et de l'assistance fournie aux clients par sa force commerciale, fasse connaître à ses clients industriels la disponibilité des autres programmes gouvernementaux relatifs à la réduction des gaz à effet de serre au moyen d'électrotechnologies.
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
Nous recommandons donc que le programme SIE-2 proposé par Hydro-Québec avec les modifications suivantes:

RECOMMANDATION No. 1:

RÉVISER l’analyse économique et AJUSTER le budget du programme SIE-2 en fonction des modifications qui seront retenues.
RECOMMANDATION No. 2:

QUE la durée du programme SIE-2 soit étendue au moins à trois (3) ans, et de préférence à (5) ans.

RECOMMANDATION No. 3:

QU'une audience annuelle soit tenue par la Régie de l'énergie aux fins d'effectuer le suivi du programme SIE-2 (et de tout programme futur de soutien à l'implantation des électrotechnologies), notamment l'examen des rapports de suivi fournis par Hydro-Québec et le suivi de toute recommandation exprimée par la Régie dans sa décision.
RECOMMANDATION No. 4:

QU'Hydro-Québec, dépose à la Régie, selon les mêmes modalités et la même fréquence que les suivis du présent programme, des suivis quant aux programmes antérieurs de soutien à l'implantation des électrotechnologies qui continuent d'être actifs.
RECOMMANDATION No. 5:

QU'Hydro-Québec, dépose à la Régie, lors de tout dossier à venir relatif aux programmes de soutien à l'implantation des électrotechnologies, des budgets et résultats cumulatifs de l'ensemble des programmes de soutien à l'implantation des électrotechnologies dont des dossiers sont en cours durant une même période (en sus des budgets et résultats spécifiques au nouveau programme SIE-2 proposé).
RECOMMANDATION No. 6:

QU'Hydro-Québec s'assure de ne pas délaisser du programme SIE-2 les technologies moins énergivores (membranes, électrosynthèse, recompression mécanique de vapeur, ultraviolet, lasers) , même si l'accroissement des ventes en résultant est moindre.

RECOMMANDATION No. 7:

QU'Hydro-Québec maintienne l'admissibilité au programme SIE-2 à d'autres électrotechnologies telles celles de stockage de l'énergie (piles à combustible, etc.).

RECOMMANDATION No. 8:

QUE  les clients de la grande entreprise du tarif L soient admissibles au programme SIE-2  au même titre que ceux des PMI des tarifs M, G et G9, en leur appliquant cependant les mêmes critères de sélection, d'analyse de rentabilité et de risque.

RECOMMANDATION No. 9:

Ne pas disqualifier a priori du SIE-2 un client qui bénéficierait d'un tarif de puissance interruptible, en autant qu'il satisfasse aux autres conditions d'admissibilité.

RECOMMANDATION No. 10:

PERMETTRE l'admissibilité au programme SIE-2 à des projets induisant une consommation additionnelle inférieure 100 000 kWh/an, non seulement en cas de justification de la valeur économique de l'aide pour Hydro-Québec, mais également en fonction des intérêts stratégiques pour le Québec ou pour  l'industrie québécoise visée, de maintenir une présence dans certains créneaux d'électrotechnologies innovatrices ou moins énergivores.

RECOMMANDATION No. 11:

QU’Hydro-Québec fasse connaître, selon la procédure de suivi qui sera décidée par la Régie.  les moyens déployés pour rendre plus efficace sa force commerciale dans le cadre du programme SIE-2 (formation, transfert technologique, etc.). 

RECOMMANDATION No.12:

QU’ Hydro-Québec continue sa collaboration étroite avec le CCE (financement et ressources humaines) afin de maintenir ses liens avec l'UIE (Union internationale sur les applications de l’électricité) et de faciliter ainsi le transfert de connaissances au Québec en matière d'électrotechnologies. 

RECOMMANDATION No. 13:

QU’ Hydro-Québec dispose de la flexibilité nécessaire lui permettant de hausser la limite maximale du prêt garanti de 1 M$ à 5 M$ ou 10 M$ selon les coûts spécifiques au projet d'électrotechnologie visée, tout en assurant une évaluation rigoureuse des risques, de la faisabilité et de la rentabilité de chaque cas.

RECOMMANDATION No. 14:

QUE la limite de la garantie de prêt à 75% soit maintenue.

RECOMMANDATION No. 15:

QUE la condition consistant à limiter le nombre de garanties de prêt à l’intérieur d’un même secteur industriel ne soit pas maintenue.

RECOMMANDATION No. 16:

QUE le montant maximal d'aide à un projet pilote soit porté à 250 k$ (au lieu de 75 k$) et que le nombre de projets admissibles soit porté à 8 (au lieu de 4).  ' Alternativement, une enveloppe maximale globale pourrait être fixée pour les projets pilotes (par exemple à 1 M$ ou 2 M$), ce qui éviterait d'établir un nombre maximal de projets ou un montant maximal par projet.  La sélection des dossiers continuerait d'être soumise à une évaluation rigoureuse.

RECOMMANDATION No. 17:

QUE soit retirée l'exigence qu'un projet pilote génère une consommation additionnelle induite d'au moins 0.5 GWh/an, afin de ne pas éliminer les projets pilotes d’efficacité énergétique ou moins consommateurs d'énergie.

RECOMMANDATION No. 18:

QU’ Hydro-Québec, dans le cadre de ses études d'opportunité et de faisabilité et de l'assistance fournie aux clients par sa force commerciale, fasse connaître à ses clients industriels la disponibilité des autres programmes gouvernementaux relatifs à la réduction des gaz à effet de serre au moyen d'électrotechnologies.















�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question ARC-FACEF 15.1.  HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-3, Document 8, Annexe 4. Basé sur une consommation moyenne typique: procédé industriel de 300 kW dont le facteur d’utilisation est de 45 % en date du 1er  décembre 2000.


�	kWhé: kWh équivalent.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question ARC-FACEF 15.2.


�	Des firmes spécialisées étaient notamment retenues dans le cadre du programme PAIE.


�	Sources: HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Doc.1, page 2, tableau 1 et la Pièce HQ-3, Doc.8, Annexe 5 (à jour au 15 décembre 2000, prévision portant jusqu'au 31 décembre 2000).  Cette dernière pièce remplace la Pièce HQ-2, Document 4.  Une mise à jour de ces pièces, comportant les données réelles au 31 déc. 2000 sera fournie ultérieurement par Hydro-Québec (HYDRO-QUÉBEC, Réponse aux questions SÉ-STOP 1.1.3.5, SÉ-STOP 3.1.7 et SÉ-STOP 4.1.3).


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, page 6, lignes 2-3.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, page 6, ligne 14.


�	Demandes effectivement reçues au 25 juillet 2000 (HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 4).


�	Prévision du 25 juill.2000 des demandes reçues ou à recevoir au 31 déc.2000 (HYDRO-QUÉBEC, Pi. HQ-2, Doc. 4).


�	Prévision du 15 déc.2000 quant aux demandes reçues ou à recevoir d'ici le 31 déc.2000 (HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-3, Doc. 8, Ann.5). 578 clients ont initié 653 dossiers (HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question ARC-FACEF 3.3).


�	Sous le programme PAIE, il pouvait y avoir plus d'une électrotechnologie par dossier, ce qui n'est plus le cas sous le programme SIE (HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.1.3.3).


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-3, Document 8, Annexe 5 (prévision en date du 15 décembre 2000).  Le 25 juillet 2000, la prévision était de 255 dossiers (HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 4).


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question RNCREQ 6a. Chaque projet générerait en moyenne 1.2 GWh/an de ventes (totalisant 300 GWh), dont 85% seraient réputées induites par le programme, soit 255 GWh (HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, p. 6, ligne 7 et p. 14, lignes 9-12).


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, p. 2, tableau 1 et Pièce HQ-2, Document 3.


	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.1.3.3).


�	HYDRO-QUÉBEC, C. A., Résolution HA-92/97, le 16 mai 1997 (HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-3, Document 8, Annexe 3).


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question RNCREQ 6a.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question ARC-FACEF 12.1.


�	Objectif initial du programme (HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 4).


�	Prévision au 25 juillet 2000 (HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 4).


�	Prévision au 15 décembre 2000 (HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-3, Document 8, Annexe 5).


�	Hydro-Québec prévoit que les projets généreront 300 GWh/an de ventes, dont 85% seront réputées induites par le programme, soit 255 GWh/an ( HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, p. 6, ligne 7 et p. 14, lignes 9-12).


�	Source des données pour la grande entreprise, le total industriel et le total du Québec: HYDRO-QUÉBEC, Plan stratégique 2000-2004, p. 34.  Projections en date d'octobre 1999. Il n'a pas été possible d'obtenir la révision en date d'avril 2000 pour la grande entreprise, le total industriel et le total du Québec, ni de vérifier si la catégorie Grande entreprise est exclusivement industrielle, vu la réponse incomplète d'Hydro-Québec à la question SÉ-STOP 1.4.1.1.


	Source des données pour les PMI: HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.4.1.1.  Projections révisées d'avril 2000.


	Les chiffres entre parenthèses indiquent la croissance prévue par rapport à l'année antérieure.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question ARC-FACEF 4.7.


�	HYDRO-QUÉBEC, Plan stratégique 1998-2002, p. 34: "Ces nouvelles ventes proviendront de la croissance générale de la production industrielle et de la pénétration des électrotechnologies performantes au sein des entreprises. Trois grands secteurs industriels comptent pour plus de 80 % de cette croissance, en grande partie liée à des projets industriels qui ont déjà fait l’objet d’une annonce publique :


•	les pâtes et papiers, avec le transfert à Hydro-Québec de trois clients actuellement alimentés par le réseau d’Alcan ;


•	la fonte et l’affinage, avec la nouvelle aluminerie d’Alcan à Alma et l’augmentation de la production de magnésium et de bioxyde de titane ;


•	la sidérurgie, à cause d’un rattrapage de production et de projets d’implantation industrielle dans les ferro-alliages." 


�	Hydro-Québec prévoit que les projets généreront 300 GWh/an de ventes, dont 85% seront réputées induites par le programme, soit 255 GWh/an ( HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, p. 6, ligne 7 et p. 14, lignes 9-12).


�	HYDRO-QÉBEC, Pièce HQ-3, Document 8, Annexe 2.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 10.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, document 10.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question RDÉ 11.1.2.


�	Notez qu'Hydro-Québec avait prévu des ventes cumulées résultant des programmes SIE de 2 559.3 GWh, de 1998 à 2008 (HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3408-98, Pièce HQT-13, document 17, Réponse à la question STOP-SÉ-4-01-B, le 5 octobre 2000)


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 10.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 10. HYDRO-QÉBEC, Pièce HQ-3, Document 8, Annexe 2.  Cette dernière pièce comporte manifestement une erreur cléricale, deux versions des mêmes données étant fournies en dollars courants.


�	HYDRO-QÉBEC, Pièce HQ-3, Document 8, Annexe 2.  Les deux données contradictoires sont au même tableau.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question RDÉ 3.2.1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question ARC-FACEF 11.


	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.1.2.1.


�	Question SÉ-STOP 1.1.2.1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.3.8.1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.3.1.1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 5.


�	Nous commenterons plus loin la durée plus courte que les autres du programme proposé SIE-2.


�	Voir notamment: HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-3, Document 8, Annexe 5, remplaçant la Pièce HQ-2, Document 4.


�	Voir à sujet la réponse à venir d'Hydro-Québec à la question SÉ-STOP 1.3.2.5.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, p. 18, lignes 10-11.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, pp. 11-14, sections 4.2 et 4.3.  HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 10 (anlayse économique du programme SIE-2) et Pièce GQ-3, Document 8, Annexe 2 (analyse économique du programme SIE-1).


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 3, deux tableaux.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.4.1.1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2. Document 2.


�	Source: HYDRO-QUÉBEC, Pièces HQ-1, HQ-2, Documents 1, 4 et 8.  Hydro-Québec n'a pas fourni les renseignements additionnels demandés relatifs aux programmes PAIE et SIE-1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, page 7, lignes 5-7.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.3.5.1.


� 	Pièce HQ-2, Document 3, p 2.


�	Référence pour les PMI: HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, p. 4, ligne 17.


�	Afin de permettre la présentation du nombre d'électrotechnologies par secteur industriel au présent tableau, nous avons regroupé les codes CTI des 44 catégories de la Pièce HQ-2, Document 3, page 1 au sein des 9 catégories de la Pièce HQ-2, Document 1, p. 5, tableau 2 et de la réponse d'Hydro-Québec à la question SÉ-STOP 1.2.1.1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, p. 5, tableau 2 et Réponse à la question SÉ-STOP 1.2.1.1.  Les données sont à jour au 31 décembre 1999.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.2.1.1. Les données sont à jour au 31 décembre 1999.


�	Id.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, pp. 11-18.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.1.3.2.  Le distributeur y affirme que quelques projets auraient été réalisés auprès de la grande entreprise dans le cadre du programme PAIE-3


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question RNCREQ 6 b.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question ARC-FACEF 24.1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, p. 7, lignes 3-4.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, p. 7, lignes 8-11.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.5.1.13.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question 1.5.1.3.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.5.1.13.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 5.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.5.1.12.


�	GOUVERNEMENT DU CANADA, PROCESSUS NATIONAL SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, TABLE DE LA TECHNOLOGIE, Rapport final. Mise en valeur des innovations technologiques visant à atténuer les émissions de gaz à effet de serre, Secrétariat national sur le changement climatique, 10 décembre 1999.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.5.1.4.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 4, révisé par HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-3, Document 8, Annexe 5. 


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question 1.5.1.3.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 7.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-1, Document 1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 7. HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-1, Document 1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 7.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-1, Document 1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 7. HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question ARC-FACEF 18.1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-1, Document 1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question CERQ 8.1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question ARC-FACEF 18.1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse aux questions SÉ-STOP 1.1.7.2 et 1.1.7.3.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 7.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, document 4, note infrapaginale.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question RNCREQ 5.


�	HYDRO-QUÉBEC, Pièce HQ-2, Document 1, p. 9.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse aux questions SÉ-STOP 1.3.10.2 et 1.3.10.6.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.3.10.3.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question ARC-FACEF 19.1.


�	HYDRO-QUÉBEC, Réponse à la question SÉ-STOP 1.1.2.2.


�	GOUVERNEMENT DU CANADA, PROCESSUS NATIONAL SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, TABLE DE LA TECHNOLOGIE, Rapport final. Mise en valeur des innovations technologiques visant à atténuer les émissions de gaz à effet de serre, Secrétariat national sur le changement climatique, 10 décembre 1999., p. A-125


�	Ce tableau inclut uniquement les émissions directes de GES sur les sites et non pas celles pouvant résulter du cycle de vie de chaque produit ou des émissions résultant de la génération externe de l'énergie utilisée.


�	GOUVERNEMENT DU CANADA, ENVIRONNEMENT CANADA, Trends in Canada's Greenhouse Gas Emissions 1990-1995.


�	Renseignements pris auprès du CCE.


�	Renseignements pris auprès du CCE.


�	" Community Integrated Energy"


�	CONSEIL CANADIEN DES ÉLECTROTECHNOLOGIES (CCE), The Potential for Electrotechnologies at Point of Energy Use to Meet Canada's Commitment for Greenhouse Gas Emission Reductions, novembre 1999,


�	GOUVERNEMENT DU CANADA, PROCESSUS NATIONAL SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, TABLE DE LA TECHNOLOGIE, Rapport final. Mise en valeur des innovations technologiques visant à atténuer les émissions de gaz à effet de serre, Secrétariat national sur le changement climatique, 10 décembre 1999., p. A-126
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